
École maternelle du bourg 

105 rue centrale 

69970   MARENNES 

 

 

Procès-verbal du conseil d'école du  22 juin 2021 

 
 Le conseil de l'école maternelle de Marennes s'est réuni en présentiel le 

22 juin 2021 à 17h30 au restaurant scolaire sous la présidence de Mr MEUNIER, 

directeur de l'école maternelle et de Mme Anglada, directrice de l’école 

élémentaire. 

 

 Mme DOUILLET est désignée secrétaire de séance pour la maternelle. 
 

 

Membres présents : 

Mr ABELLAN, maire de la commune 

Mmes BULLION, MORCILLO, élus municipaux à la commission scolaire. 

Mme COMMARMOND parent élu. 

Mr MEUNIER, directeur de l’école maternelle 

Mmes BIENERT et DOUILLET , enseignantes. 

 
Membres excusés : 

Mr ADLER : Inspecteur de l'Éducation nationale, St PIERRE DE 

CHANDIEU  

 

 

 

Ordre du jour : 
 

1/ Effectifs de rentrée 2021/2022 

2/ Projets de l’année 

3/ Vie de l’école 

4/ Sécurité et protocole sanitaire 

5/ Les travaux, achats et subventions 

6/ Questions des parents 

  



1/ Effectifs de rentrée 2021/2022 
 

Au 22 juin, l’effectif prévisionnel de l’école est de 88 élèves : 30 PS, 22 

MS et 36 GS, soit un élève de plus que cette année. Nous nous éloignons du seuil 

de 93 élèves pour l’ouverture d’une quatrième classe. Mme BULLION souligne le 

fait qu’il y a eu quelques radiations dues à des déménagements récemment et que 

nous pouvons penser qu’une compensation par de nouveaux arrivants pourrait 

avoir lieu.  

Dans l’effectif de grande section, un élève arrive avec une demande de 

maintien qui demande à être confirmée. Il est donc pour l’instant compter dans 

l’effectif de la maternelle mais peut basculer en élémentaire si la demande est 

retoquée. 

 

Pas de changement dans l’équipe enseignante ni dans l’équipe des ATSEM. 

 

2/ Projets de l’année 
 

 Le vendredi 26 mars, l’école a organisé le carnaval : animation sur la 

journée interne à l’école où les enfants sont venus déguisés puis ont défilé dans 

la cour devant les autres classes. Journée festive qui a été appréciée par 

l’ensemble de l’équipe, des enfants et des parents.  

Le jeudi 6 Mai : animation Kapla. Chaque classe par demi-groupe a 

construit des bâtiments/animaux/moyens de transport. Encore une fois, une 

journée qui n’a attiré que du positif. Un retour aux parents a été fait par 

photographies,  transmises par différent moyens suivant chaque classe.  

Le vendredi 2 juillet : sortie scolaire au Bois des Lutins encadré par les 

enseignants/ATSEM et des parents d’élèves. En GS, nous avons privilégié les 

parents qui se sont investis dans la formation à l’accompagnement à la piscine  qui 

est assez chronophage, qui n’aura pour certains pas pu être concrétisée puisque 

les enfants n’ont pu se rendre à la piscine que 3 fois. Pour les PS et les MS, sans 

mode de sélection tangible, un tirage au sort des parents a été effectué. Mr 

MEUNIER remercie l’ensemble des parents volontaires à l’accompagnement de la 

sortie.  

Concernant l’année prochaine, il n’y a pas encore de projet défini, si ce 

n’est la formation aux premiers secours organisée par la Croix-Rouge qui n’a pas 

pu être proposée cette année.  

Un rapprochement a été entrepris avec la crèche pour faire le lien avec les 

PS. Nous leur avions proposé de venir au spectacle de noël, mais le COVID a 

empêché leur venue. Nous allons proposer à nouveau cette liaison l’année 

prochaine.  



Enfin, concernant la kermesse, l’association des P’tits Marennois nous a 

proposé d’organiser des spectacles le soir à 17h30 dans la cour. En termes de 

timing, avec Mr MEUNIER qui est 3 semaines en formation qui plus est, il nous a 

paru difficile de préparer un spectacle digne de ce nom, face à toute la 

logistique et l’organisation que cela nécessite du côté des parents. Nous avons 

préféré ne pas donner suite à cette demande, mais remercions l’association pour 

leur investissement sans relâche malgré la pandémie.  

 

3/ Vie de l’école 

 
 Avec la crise sanitaire, les GS n’ont pu se rendre à la piscine que 3 fois, 

nous n’avons pas pu mettre en place de chorale, ni de bibliothèque, pas de 

Kermesse. Il nous parait donc essentiel d’attendre d’avoir le protocole pour 

s’avancer sur la rentré. Si un allègement du protocole se concrétise, l’équipe 

enseignante souhaite revenir à un fonctionnement plus traditionnel, notamment 

concernant les entrées et les sorties. Le gros point noir pour les enfants de 

cette année Covid a été le non-brassage avec les autres classes qui est très 

pesant. Nous espérons donc revenir à un mélange des élèves pour les projets 

communs, ainsi qu’en récréation.  

 

Mr MEUNIER a procédé aux inscriptions des futures petites sections : 

une visite individuelle a été dispensée à chaque famille. Très chronophage, ce 

procédé a néanmoins permis aux enfants comme aux parents de (re)découvrir 

l’école et rassure tout le monde. A la rentrée 2021, en accord avec l’Inspecteur 

de circonscription et l’ensemble des parents, les PS auront une rentrée 

échelonnée les jeudi 2 et vendredi 3 septembre : ils viendront en demie-matinée 

pour ne pas proposer un temps trop long aux enfants, et assurer un effectif plus 

restreint et par conséquent moins anxiogène. Une scolarité plus classique sera 

obligatoire dès le lundi 6 septembre. Trois familles ont indiqué leur impossibilité 

d’organisation pour ce dispositif et l’école accueillera leur enfant de manière plus 

ordinaire sur ces deux jours. Mais les parents ont semble-t-il bien accueilli ce 

principe de rentrée échelonnée. 

 

En ce qui concerne la piscine, la problématique d’effectif de GS (36 

élèves), soit une classe et demie à amener à la piscine a été traitée entre Mme 

BULLION et Mr MEUNIER. Mme BULLION indique que la commune assurera 

financièrement la prise en charge de l’ensemble des GS, en contractant avec un 

second BESSAN pour l’encadrement par exemple. Seulement, la piscine de 

Villette-de-Vienne a en ce moment des difficultés d’encadrement de par 

l’absence de BESSAN, nous attendons donc de savoir si l’encadrement sera 

suffisant pour l’année prochaine.   



Les six tablettes prévues pour l’école maternelle sont arrivées depuis mai. 

Elles fonctionnent déjà en classe et sont accueillies avec beaucoup 

d’enthousiasme par les enseignants et les enfants. Ces derniers ont suivi une 

formation avec la responsable du numérique pour les aider à mettre en place des 

séquences. Mr MEUNIER remercie la mairie de permettre de faire entrer le 

numérique dans les classes, qui va permettre de faire valider l’ensemble des 

attendus de fin de grande section.  

 

Enfin, Mr MEUNIER tenait à remercier les 3 ATSEM qui font un travail 

exceptionnel au sein de l’école. Compétentes, volontaires et investies, elles 

facilitent le travail des enseignants au quotidien.  

 

4/ Sécurité 

 
Les enseignants n’ont pas souhaité remodifier le processus des entrées et 

sorties de l’école : les parents restent à l’extérieur de l’école même si le plan 

Vigipirate a baissé d’un niveau. Deux exercices dernièrement : un exercice 

sureté confinement qui a mis en évidence l’importance de sortir plutôt que se 

confiner et un exercice incendie pendant le temps de sieste des petits qui a été 

bien suivi.  

 

5/ Travaux et demandes d’achat 

 
Mme BULLION souligne l’implication des deux agents techniques de la 

commune et l’ensemble de l’équipe enseignante se joint à elle pour les remercier 

pour leur disponibilité et leur rapidité  pour intervenir à l’école.  

Demande des parents pour un parking vélo à l’extérieur de l’école, devant 

le portail de la maternelle (type râtelier) vers la chaufferie, juste à coté de 

l’entrée du comité des fêtes. 

Un constat des enseignants de maternelle : la nouvelle construction au-

dessus de la cour de récréation nous prive de beaucoup d’ombre l’après-midi.  

Suivant le projet retenu pour la nouvelle école, il y aura peut-être une réflexion à 

conduire. Mme BULLION en profite pour présenter l’avancée de la mairie 

concernant ce projet. La mairie attend le retour de la programmiste qui va leur 

présenter plusieurs scenarii de proposition d’organisation des bâtiments 

scolaires. Aujourd’hui le projet consisterait d’envisager 3+2 modulables classes 

en maternelle, et 7+2 modulables en élémentaires. 

 

 



Mr MEUNIER présente deux demandes de l’équipe enseignante concernant des 

investissements pour l’école. En premier, une demande d’achat de nouveaux tapis 

de gymnastique associatif (qui se lient entre eux) pour une pratique plus 

sécuritaire notamment lors des activités de lutte.  

 

D’autre part, une demande concernant la création d’une plateforme ENT de 

l’école qui permettrait à terme de numériser le cahier de liaison, le cahier de vie 

et servira de plateforme de messagerie qui faciliterait la vie des enseignants, 

notamment dans la liaison  avec les parents. L’équipe enseignante a déjà cherché 

des informations sur Internet et par la référente numérique de la 

circonscription qui a conseillé  « ONE », qui respecte notamment les normes 

RGPD.  

 

Enfin, Mme BULLION indique que la mairie remettra cette année des 

récompenses pour chaque GS quittant l’école pour se diriger vers le CP. A 

l’intérieur du sac offert : un pot de crayon, un dictionnaire Larousse junior et un 

livre «Mon année avec les copains du CP ».  

 

6/ Questions des parents 

 

 Concernant les effectifs de l’année prochaine en maternelle :  

o Au regard des effectifs prévisionnels, une ouverture de classe est-elle 

envisagée ? 

o Si non, quelle solution est envisagée si le quota d’élèves nécessaire à 

l’ouverture de classe est atteint le jour de la rentrée scolaire ? 

Il n’y a pas d’ouverture envisagée en maternelle aujourd’hui car nous sommes 5 

élèves en-dessous du seuil d’ouverture académique. A chaque changement, Mr 

MEUNIER transmet les nouveaux effectifs à l’Inspection afin d’être le plus 

réactif possible. Mais, compte tenu de l’effectif actuel et du manque de locaux, 

l’ouverture d’une quatrième classe s’éloigne.  

 Concernant l’école au sens large, maternelle et primaire :  

o Compte-tenu des problèmes de recrutement et de non remplacement, 

notamment dans le Rhône, est-ce que tous les enfants qui ont droit à l’aide 

d’une AESH ont pu avoir cette aide cette année ? 

Il n’y a pas d’enfants nécessitant l’aide d’un(e) AESH à l’école maternelle 

cette année.  

 



o Est-ce que le RASED intervient à l’école de Marennes ? Si oui est-ce 

uniquement à la demande des enseignants ou y exerce-t-il des missions de 

prévention ? 

Le RASED demande de faire des demandes d’aides en début d’année pour les 

enfants nécessitant une aide. Seulement, la politique actuelle de l’académie met 

l’accent sur le CP et le CE1 et le RASED n’est pas intervenu en maternelle. 

L’équipe enseignante regrette cependant que certains enfants n’aient pas pu 

profiter d’une aide cette année.  

o Y a-t-il pu y avoir une liaison GS-CP et CM2-6ème malgré le protocole 

sanitaire ? 

Malheureusement, compte tenu du protocole sanitaire et du non-brassage 

imposé, nous n’avons pas pu organiser de liaison GS-CP cette année.  

 

 

 

 
 


